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Description

[0001] La présente invention concerne un renfort de
stabilisation destiné à être utilisé dans des ouvrages en
sol renforcé, ainsi que l’utilisation d’un tel renfort pour la
construction d’ouvrages en sol renforcé.
[0002] Un ouvrage en sol renforcé associe un remblai
compacté, un parement et des renforcements connectés
ou non au parement.
[0003] Le parement est par exemple réalisé à partir
d’éléments préfabriqués en béton, en forme de dalles ou
de blocs, juxtaposés pour recouvrir la face frontale de
l’ouvrage. Un ouvrage ainsi réalisé est connu notamment
sous la référence commerciale Terra Class de la société
Terre Armée Internationale.
[0004] Le parement peut également être réalisé à partir
d’une grille, notamment constituée de tiges métalliques
soudées entre elles. Un tel parement peut comprendre
un géotextile et peut être végétalisé. Un ouvrage ainsi
réalisé est connu notamment sous la référence commer-
ciale Terra Trel de la société Terre Armée Internationale.
[0005] Divers types de renforcements peuvent être
utilisés : métalliques, par exemple comprenant des tiges
en acier galvanisé, en matière synthétique telle que des
bandes de stabilisation par exemple à base de fibres de
polyester. Les renforts sont mis en place dans le sol avec
une densité dépendant des contraintes pouvant s’exer-
cer sur l’ouvrage, les efforts de poussée du terrain étant
repris par le frottement sol-renforcements.
[0006] Les renforts de stabilisation sont rattachés au
parement et/ou à une paroi située à distance du pare-
ment.
[0007] Les renforts de stabilisation destinés à être uti-
lisés dans des ouvrages en sol renforcé comprennent
des parties longitudinales, de forme allongée. Leur lon-
gueur est de l’ordre de grandeur du mètre. Elles peuvent
atteindre plusieurs mètres de longueur. Les parties lon-
gitudinales des renforts peuvent être disposées une à
une dans le sol, ou être assemblées entre elles par dif-
férents moyens. La largeur et l’épaisseur de telles parties
longitudinales sont de l’ordre du centimètre, et ne dépas-
sent en général pas la dizaine de centimètres.
[0008] Les parties longitudinales peuvent être dispo-
sées sensiblement perpendiculairement au parement ou
bien être disposées en biais par rapport au parement.
Dans ce dernier cas, on dispose en général les parties
longitudinales de part et d’autre d’un axe perpendiculaire
au parement. En général, les parties longitudinales des
renforts sont disposées dans un plan sensiblement ho-
rizontal. Un exemple où les parties longitudinales sont
en biais par rapport au parement est le renfort modulaire
agencé en réseau triangulaire selon FR-A-2233857. Ce
document représente l’art antérieur le plus proche du ren-
fort de la revendication 1.
[0009] Les renforts de stabilisation métalliques sont
souvent considérés comme avantageux en termes de
prix et sont généralement constitués de tiges métalliques
soudées entre elles pour former par exemple des échel-

les ou un treillis.
[0010] Un renfort en forme d’échelle est en général
constitué de deux tiges métalliques sensiblement paral-
lèles, constituant chacune une partie longitudinale, et de
tiges transverses qui relient les tiges longitudinales entre
elles afin d’assurer une rigidité à l’ensemble.
[0011] On entend par « transverse » une partie d’un
renfort qui relie deux parties longitudinales entre elles.
De telles parties sont par exemple constituées de tiges.
En conséquence, les parties transverses sont disposées
de manière à être sensiblement parallèles ou en biais
par rapport à un parement.
[0012] Les tiges transverses des renforts en forme
d’échelle sont en général disposées perpendiculaire-
ment aux tiges longitudinales. Elles peuvent être cepen-
dant inclinées par rapport aux tiges longitudinales.
[0013] Ces tiges transverses sont en général réparties
sur toute la longueur des tiges longitudinales et notam-
ment espacées de manière régulière. Par exemple, l’es-
pacement entre deux tiges transverses est de l’ordre de
quelques dizaines de centimètre pour un renfort en forme
d’échelle usuel.
[0014] On forme ainsi un renfort ressemblant à une
échelle.
[0015] En général une extrémité du renfort en forme
d’échelle comprend un moyen de fixation au parement,
notamment des crochets formés ou disposés sur une
extrémité des tiges longitudinales, ou une pièce plate et
percée reliant les extrémités de deux tiges longitudinales,
où la partie percée de ladite pièce est destinée à recevoir
des moyens de liaison avec le parement.
[0016] Les tiges métalliques utilisées pour de tels ren-
forts sont généralement des tiges en acier. Elles sont
souvent cylindriques et leur diamètre est en général de
l’ordre du centimètre. Ces tiges sont avantageuses à uti-
liser car leur coût est très modéré. Cependant, le milieu
dans lequel elles sont disposées est corrosif, notamment
du fait des pH des sols et des ions qu’ils comprennent,
qui peuvent en outre varier en fonction du temps, de la
pluviosité ou autres paramètres.
[0017] Il convient donc, afin d’assurer aux ouvrages
réalisés une durée de vie satisfaisante, de protéger les
renforts en acier utilisés.
[0018] Afin de réaliser un renfort de stabilisation mé-
tallique en forme d’échelle pérenne, on procède usuel-
lement de la manière suivante :

- disposer sensiblement parallèlement deux tiges lon-
gitudinales,

- disposer les tiges transverses, en général de maniè-
re orthogonale aux tiges longitudinales,

- souder les tiges transverses aux tiges longitudina-
les,

- traiter par galvanisation l’ensemble.

[0019] Un tel renfort de stabilisation en forme d’échelle
présente plusieurs inconvénients. Il est d’abord souvent
nécessaire de le déplacer, voire de le transporter à partir
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d’un site de production éloigné, avant de le mettre en
place sur un chantier de renforcement de sol. Les coûts
de transport associés peuvent être élevés car de tels
renforts sont encombrants.
[0020] En outre, les inventeurs ont pu déterminer que
les soudures sont parfois des points faibles d’un renfort
en forme d’échelle. Il semble en effet que la protection
par galvanisation soit souvent imparfaite dans les zones
de soudure, risquant ainsi de permettre la corrosion lo-
calisée et de réduire significativement la robustesse de
l’ensemble. Une solution peut être d’augmenter les coef-
ficients de sécurité pour un ouvrage donné, par exemple
en augmentant la densité de renforts. Une telle solution
est néanmoins onéreuse et peu satisfaisante.
[0021] Il est également possible d’utiliser, pour former
un renfort de stabilisation en forme d’échelle, des fils ou
des barres d’acier, préalablement revêtus en continu par
un alliage de zinc-aluminium, qui sont découpés aux di-
mensions désirées puis soudés. On constate que les
soudures peuvent endommager significativement le re-
vêtement protecteur et cet endommagement peut éga-
lement réduire la robustesse du renfort.
[0022] Un but de la présente invention est d’obvier aux
inconvénients précités et notamment de proposer un ren-
fort dépourvu de risques associés à la corrosion des sou-
dures entre parties longitudinales et parties transverses.
[0023] L’invention propose ainsi un renfort de stabili-
sation défini précisément dans la revendication 1.
[0024] On entend par « des parties transverses
mobiles » des parties transverses susceptibles de con-
naître un déplacement par rapport à au moins une partie
longitudinale. Ce déplacement peut correspondre à une
translation, auquel cas la partie transverse se déplace
dans son ensemble par rapport aux deux parties longi-
tudinales. Ce déplacement peut également être une ro-
tation. Dans certains cas de rotation, un point, notam-
ment une extrémité d’une partie transverse peut rester
fixe par rapport à une partie longitudinale, alors que le
reste de cette partie transverse se déplace par rapport
aux deux parties longitudinales. Il est également possible
de combiner une translation et une rotation.
[0025] De manière générale, le déplacement d’une
partie transverse par rapport à une partie longitudinale
peut s’effectuer de la zone du renfort où les deux parties
longitudinales sont les plus éloignées l’une de l’autre vers
la zone où ces parties longitudinales sont les plus rap-
prochées, notamment vers le point où les axes de ces
deux parties longitudinales se recoupent, c’est-à-dire
dans le sens de l’intérieur du remblai vers le parement
quand le renfort est disposé dans un ouvrage.
[0026] On entend par « butées angulaires permettant
de limiter l’écartement angulaire de deux parties
longitudinales » tout moyen permettant de limiter l’écar-
tement angulaire des deux parties longitudinales, notam-
ment en limitant une distance entre deux points de deux
parties longitudinales distinctes.
[0027] Grâce à un renfort de stabilisation selon l’inven-
tion, il est possible d’éviter de souder les parties longitu-

dinales aux parties transverses. Il en résulte qu’un tel
renfort ne présente plus de risque de corrosion préféren-
tiel.
[0028] En outre, il est ainsi possible de fabriquer le
renfort sur le lieu du chantier de l’ouvrage en sol renforcé
par exemple à partir de tiges ou de fils métalliques déjà
galvanisés qui sont commercialement disponibles et de
les mettre en forme, par exemple par pliage ou cintrage,
afin d’obtenir la configuration souhaitée du renfort. Il n’est
donc plus nécessaire de procéder à une opération préa-
lable de galvanisation du renfort sur un lieu de production
éloigné du chantier.
[0029] De manière remarquable, la combinaison d’un
écart angulaire α + β non nul entre deux parties longitu-
dinales et l’utilisation de parties transverses comprenant
des butées angulaires permet d’assurer la rigidification
du renfort quand lesdites parties longitudinales viennent
contacter lesdites butées des parties transverses.
[0030] Selon différents modes de réalisation qui peu-
vent être combinés :

- les parties longitudinales sont en métal, notamment
en acier galvanisé, par exemple formées de tiges
cylindriques ;

- les parties transverses sont en métal, notamment en
acier galvanisé, par exemple formées de tiges
cylindriques ;

- deux parties longitudinales sont reliées entre elles
en continuité de matière pour former une pièce ayant
sensiblement la forme d’un V ;

- deux parties longitudinales sont indépendantes et
articulées afin de pouvoir former entre elles un angle
α + β non nul ;

- deux parties longitudinales indépendantes sont ar-
ticulées autour d’un même axe, par exemple grâce
à des crochets situés à une de leurs extrémités ;

- deux parties longitudinales indépendantes sont ar-
ticulées autour de deux axes différents, par exemple
grâce à des crochets situés à une de leurs
extrémités ;

- des extrémités de deux parties longitudinales sont
reliées entre elles de manière rigide ;

- les butées angulaires des parties transverses sont
des crochets ou des têtes situés à chaque extrémité
des dites parties transverses ;

- une pluralité de parties transverses sont de longueur
régulièrement croissante et sont susceptibles de dé-
terminer une pluralité de distances d’écartement
maximales entre deux parties longitudinales ;

- une extrémité d’au moins une partie transverse est
maintenue mobile en rotation dans un logement
d’une partie longitudinale ;

- une extrémité d’une partie longitudinale est reliée à
une partie transverse en continuité de matière par
des portions intermédiaires, par exemple sensible-
ment en forme de coude, de V ou de U ;

- les parties transverses d’un même renfort de stabi-
lisation sont reliées entre elles en continuité de ma-
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tière par des portions intermédiaires, par exemple
sensiblement en forme de coude, de V ou de U ;

- l’angle α + β est compris entre 10° et 120°, de pré-
férence est supérieur ou égal à 20° et/ou inférieur
ou égal à 90°, voire sensiblement égal à 30°.

[0031] L’invention vise également un ouvrage en sol
renforcé comprenant un parement suivant une face fron-
tale de l’ouvrage et/ou une paroi délimitant un remblai,
où ledit remblai est stabilisé par au moins un renfort de
stabilisation selon la présente invention.
[0032] L’invention vise également un tel ouvrage en
sol renforcé où les angles α et β sont sensiblement égaux
entre eux, les angles α et β mesurant chacun l’écart an-
gulaire entre un axe orthogonal au parement et une des
deux parties longitudinales.
[0033] L’ouvrage ainsi réalisé est obtenu de préféren-
ce avec une pluralité desdits renforts de stabilisation,
chacun comprenant deux parties longitudinales, où ces
différents renforts sont écartés les uns des autres, sans
qu’ils ne se touchent ni ne soient reliés entre eux par
autre chose que du matériau de remblai. Selon un mode
de réalisation, ces différents renforts sont reliés au pa-
rement à intervalles réguliers, à la fois dans un plan ho-
rizontal et dans un plan parallèle au parement. On obtient
ainsi un ouvrage renforcé de manière efficace et simple
à réaliser.
[0034] L’invention porte également sur un procédé de
construction d’un ouvrage en sol renforcé, dans lequel
on dispose à distance d’une paroi, un parement suivant
une face frontale de l’ouvrage délimitant un volume à
remblayer, on dispose des renforcements dans une zone
dudit volume, on apporte du matériau de remblai dans
ledit volume et on compacte le matériau de remblai, où
lesdits renforcements sont constitués au moins pour par-
tie de renforts de stabilisation selon la présente invention.
[0035] Selon un mode de réalisation du procédé de
construction, les renforts de stabilisation sont disposés
écartés les uns des autres, sans qu’ils ne se touchent,
ni soient reliés entre eux par autre chose que du matériau
de remblai.
[0036] Selon un mode de réalisation de ce procédé,
on dispose deux parties longitudinales en reliant une ex-
trémité de chaque partie longitudinale au parement ou à
la paroi dans un plan sensiblement horizontal, on dispose
une pluralité d’éléments comprenant une partie transver-
se et on déplace lesdites parties transverses par rapport
aux parties longitudinales, par exemple en translation
et/ou en rotation, de manière à délimiter l’écartement an-
gulaire α + β.
[0037] Selon un autre mode de réalisation de ce pro-
cédé, on dispose deux parties longitudinales en reliant
une extrémité de chaque partie longitudinale au pare-
ment ou à la paroi dans un plan sensiblement horizontal,
on dispose un élément comprenant une pluralité de par-
ties transverses en continuité de matière, de manière à
délimiter l’écartement angulaire α + β.
[0038] Selon un autre mode de réalisation de ce pro-

cédé, on dispose deux parties longitudinales en reliant
une extrémité de chaque partie longitudinale au pare-
ment ou à la paroi dans un plan sensiblement horizontal,
l’une ou les deux partie(s) longitudinale(s) étant reliée(s)
en continuité de matière avec une partie transverse, on
déplace en rotation la partie transverse par rapport à la-
dite partie longitudinale de manière à délimiter l’écarte-
ment angulaire α + β.
[0039] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
dans lesquels:

- les figures de 1 à 5 et 7 sont des vues schématiques
de différents modes de réalisation d’un renfort selon
l’invention ;

- la figure 8 est une vue schématique en coupe latérale
d’un ouvrage en sol renforcé selon l’invention, en
cours de réalisation.

[0040] Pour des raisons de clarté, les différents élé-
ments représentés sur les figures ne sont pas nécessai-
rement à l’échelle. Sur ces figures, des références iden-
tiques correspondent à des éléments identiques.
[0041] La figure 1 illustre une vue de dessus schéma-
tique, où un renfort de stabilisation 1, selon l’invention,
est relié à un parement (non représenté) en un point le
long d’une ligne 2. Un parement est usuellement consti-
tué d’une pluralité d’éléments de parement, par exemple
formé par un bloc de béton coulé dans un moule. L’élé-
ment de parement peut comprendre une ou plusieurs
pièces d’ancrage, par exemple crochet ou anneau,
noyées dans le béton et s’étendant au-delà du bloc de
béton selon la ligne 2. La ligne 2 est en général sensi-
blement parallèle à la face avant du parement.
[0042] Le renfort 1 est relié à une pièce d’ancrage d’un
élément de parement par l’intermédiaire d’un crochet 3.
[0043] Le renfort représenté s’étend en général sensi-
blement horizontalement et repose sur du matériau de
remblai.
[0044] Le renfort 1 comprend deux parties longitudi-
nales 11, reliées en continuité de matière par un coude
12 pour former une pièce 10 ayant sensiblement la forme
d’un V, et une pluralité de parties transverses 15. De
manière non limitative, trois parties transverses sont re-
présentées. Les parties transverses sont de longueur ré-
gulièrement croissante, d1, d2, d3. Chacune de leurs ex-
trémités est pourvue d’un crochet 16 dont l’extrémité est
dirigée vers l’intérieur des parties transverses
[0045] Les deux parties longitudinales sont écartées
angulairement d’un angle α + β non nul, en l’espèce de
l’ordre de 20° à 30°. Dans la configuration représentée,
les angles α et β sont sensiblement égaux, où les angles
α et β mesurent chacun l’écart angulaire entre un axe
orthogonal à la ligne 2 des lieux d’attache au parement
et la partie longitudinale 11 située à droite de la figure et
respectivement la partie longitudinale 11 située à gauche
de la figure.
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[0046] La pièce 10 peut par exemple être formée sur
un chantier en cintrant une tige de longueur 2 L en son
milieu pour obtenir les deux parties longitudinales 11 de
longueur L, écartées d’un angle α + β.
[0047] Les parties transverses 15 peuvent par exem-
ple être formées sur un chantier en cintrant vers l’intérieur
les extrémités d’une tige afin de former les crochets 16.
[0048] Les parties transverses 15 sont disposées de
manière à ce que les crochets 16 de chaque extrémité
de chaque partie transverse enserrent une partie longi-
tudinale 11 de la pièce 10 et forment ainsi des butées
angulaires permettant de limiter l’écartement angulaire
des deux parties longitudinales 11.
[0049] Un tel renfort 1 peut être obtenu en posant
d’abord sur un remblai la pièce 10, puis en glissant les
parties transverses 15 dans le sens allant du coude 12
vers les extrémités opposées des parties longitudinales
11 jusqu’à ce que les crochets 16 soient en butée sur
lesdites parties longitudinales 11.
[0050] Les trois parties transverses 15 sont alors dis-
tantes entre elles d’une valeur E et empêchent les parties
longitudinales 11 de s’écarter respectivement de plus de
d1, d2, d3 aux points de contact.
[0051] On peut par exemple ensuite disposer un cro-
chet 3 dans le coude 12 de la pièce 10 et l’accrocher à
une pièce d’ancrage sur la ligne 2.
[0052] De manière facultative, il est possible d’empê-
cher le rapprochement des parties longitudinales 11 en
disposant des clous 13 dans le remblai au contact des
parties longitudinales 11, du côté intérieur du V de la
pièce 10.
[0053] La figure 2 illustre une vue de dessus d’un autre
renfort de stabilisation 1 selon l’invention. Le renfort com-
prend deux pièces 20 comprenant chacune une partie
longitudinale 21 avec chacune un crochet 22 à une ex-
trémité.
[0054] Les crochets 22 sont disposés dans un anneau
27 qui est relié à une plaque d’ancrage 28. Cette plaque
peut être solidaire d’un élément de parement ou peut lui
être rattachée. Les deux parties longitudinales 21 sont
écartées d’un angle α + β et leur écartement angulaire
est limité par des parties transverses 15 du type de celles
décrites précédemment.
[0055] De manière facultative, les extrémités des par-
ties longitudinales 21, opposées à celles où sont dispo-
sés les crochets 22, sont reliées entre elles. Elles peuvent
par exemple être reliées entre elles par des parties 24
les prolongeant. Ces parties 24 sont sensiblement pa-
rallèles aux parties transverses 15 et reliées en continuité
de matière par un coude 23 aux parties longitudinales
21. Les parties 24 peuvent par exemple être reliées entre
elles grâce à des extrémités filetées 25 maintenues par
une pièce à filetage inversé 26.
[0056] Une variante du mode de réalisation de la figure
2 est représentée en figure 3 où un renfort de stabilisation
selon l’invention comprend deux pièces 30 comprenant
chacune une partie longitudinale 31 et une tête 32 à une
extrémité.

[0057] Les têtes 32 sont disposées dans un des trous
d’une plaque d’ancrage 28 du type précédemment décrit.
Les deux plaques d’ancrage sont espacées et les têtes
32 des pièces 30 sont ainsi reliées au parement en des
points distants. Il est ainsi possible de réaliser un renfort
de stabilisation plus large que ceux précédemment dé-
crits.
[0058] La figure 4 illustre une vue de dessus d’un ren-
fort de stabilisation 1 selon l’invention qui est une variante
du mode de réalisation représenté en figure 2. Le renfort
comprend deux pièces 40 et 44 comprenant chacune
une partie longitudinale respectivement 41 et 45 avec
chacune un crochet 42 à une extrémité, disposé dans un
anneau 27 relié à une plaque d’ancrage 28.
[0059] La partie longitudinale 45 de la pièce 44 est droi-
te.
[0060] La partie longitudinale 41 de la pièce 40 com-
prend des logements 43.
[0061] Cette partie longitudinale peut être réalisée à
partir d’une même tige par cintrage pour former les lo-
gements 43 et le crochet 42. Il est également possible
d’obtenir une pièce de ce type à partir d’une tige droite
à laquelle on rapporte, par exemple par vissage, soudage
ou tout autre moyen adapté, des logements.
[0062] Les parties transverses 46 comprennent à cha-
cune de leur extrémité des têtes 47, 48, par exemple
obtenues par pliage à 90° d’une tige, ou en rapportant
une extrémité 47, 48 formant tête par tout autre moyen
connu de l’homme de métier. Une des têtes, 47, de cha-
cune des parties transverses 46 est disposée dans un
logement 43 de la partie longitudinale 41.
[0063] Les têtes 47 et les logements 43 sont, dans
l’exemple représenté, réalisés de manière à ce que les
têtes 47 ne puissent se déplacer qu’en rotation par rap-
port à leur axe dans les logements 43.
[0064] Le renfort 1 représenté en figure 4 peut être
obtenu en posant sur un remblai les pièces 40 et 44, en
accrochant ces pièces par leurs crochets 42 à un anneau
27 relié au parement, en écartant les deux pièces 40 et
44 de l’angle α + β désiré, en introduisant les têtes 47
dans les logements 43 de la pièce 40, et en opérant une
rotation des parties transverses 46 autour de l’axe des
têtes 47 jusqu’à ce que les têtes 48 des dites parties
transverses viennent contacter la pièce 44 afin de limiter
l’écartement angulaire entre les parties longitudinales 41
et 45.
[0065] La figure 5 illustre une vue de dessus d’un ren-
fort de stabilisation 1 selon encore un autre mode de
réalisation. Ce renfort comprend deux parties longitudi-
nales 11, reliées en continuité de matière par un coude
12 pour former une pièce 10 et une pièce 55 comprenant
une pluralité de parties transverses 56 reliées en conti-
nuité de matière par des coudes 57. Il est tout à fait pos-
sible de remplacer la pièce 10 comprenant les parties
transverses ici représentée, par des pièces 20 ou 30 tel-
les que représentées respectivement en figures 2 et 3.
[0066] La pièce 55 comprend à ces extrémités des cro-
chets 58, 59. Une telle pièce 55 peut être réalisée par
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cintrage d’une tige.
[0067] Le renfort 1 représenté en figure 5 peut être
obtenu en faisant glisser la pièce 55 sur la pièce 10 à
partir du coude 12, par exemple en introduisant les par-
ties longitudinales 11 dans les boucles formées par un
coude 57 et les deux parties transverses 56 qui lui sont
rattachées. La pièce 55 passe ainsi au-dessus et au-
dessous de la pièce 10. Les crochets 58, 59 forment des
butées angulaires permettant de limiter l’écartement an-
gulaire α + β des parties longitudinales 11.
[0068] Il est possible de dessiner la pièce 55 de ma-
nière à ce que la partie interne des coudes 57 soit en
contact avec les parties longitudinales 11 quand les cro-
chets 58, 59 contactent lesdites parties longitudinales.
Dans cette configuration, les coudes 57 constituent éga-
lement des butées angulaires permettant de limiter
l’écartement angulaire des deux parties longitudinales.
[0069] La figure 6 illustre un renfort de stabilisation 1
selon l’art antérieur constitué par une pièce continue 60.
Ce renfort comprend deux parties longitudinales 61, re-
liées en continuité de matière par un coude 62 et deux
parties transverses 65, 66 reliées chacune en continuité
de manière par un coude respectivement 63, 64 avec les
parties longitudinales 61.
[0070] Un crochet 67, 68 est disposé à l’autre extrémité
de chaque partie transverse 65, 66. Un tel renfort peut
être obtenu par cintrage d’une unique tige.
[0071] Les parties transverses 65, 66 peuvent être dé-
placées, par exemple par rotation autour de l’axe des
coudes 63, 64, en déformant légèrement ces coudes, de
manière à mettre en contact les crochets 67, 68 avec les
parties longitudinales 61 et former ainsi des butées an-
gulaires permettant de limiter l’écartement angulaire des
deux parties longitudinales.
[0072] La figure 7 illustre un autre mode de réalisation
d’un renfort de stabilisation 1 selon l’invention qui peut
également être obtenu par cintrage d’une unique tige et
former une pièce continue 70.
[0073] Ce renfort comprend deux parties longitudina-
les 71, 73 reliées en continuité de matière par un coude
72 et une pluralité de parties transverses 75, 77. La partie
transverse 75 est reliée en continuité de matière à la
partie longitudinale 73 par un coude 74. Les autres par-
ties transverses 77 sont reliées en continuité de matière
entre elles par des coudes 76, et une d’entre elles est
reliée en continuité de matière par un coude 76 à la partie
transverse 75. Un crochet 78 est disposé à l’extrémité
de la partie transverse 77 la plus éloignée de la partie
transverse 75.
[0074] Le crochet 78 forme une butée angulaire per-
mettant de limiter l’écartement angulaire des deux parties
longitudinales 71, 73 de même que les coudes 76 qui
sont dessinés de manière à ce que leur partie interne
vienne en contact avec les parties longitudinales 71, 73
quand le crochet 78 est en contact avec la partie longi-
tudinale 73.
[0075] On note que pour l’ensemble des modes de réa-
lisation représentés, le débattement des parties trans-

verses 15, 46, 56, 75, 77, s’effectue à l’intérieur d’un pé-
rimètre défini par les deux parties longitudinales 11, 21,
31, 41, 44, 71, 73, leur point d’intersection ou la ligne
rejoignant les deux extrémités les plus rapprochées des
deux parties longitudinales et la ligne rejoignant les deux
autres extrémités les plus éloignées des deux parties
longitudinales.
[0076] Sur les exemples représentés en figures 1, 2,
4, 5, 6, et 7, le périmètre est défini par les deux parties
longitudinales, respectivement 11, 21, 41 et 44, 11, 61
qui se rejoignent en un point d’intersection, respective-
ment situé dans le coude 12, au chevauchement des
crochets 22, des crochets 42, dans les coudes 12, 62,
72 et par la ligne rejoignant les deux autres extrémités
les plus désignées de ces deux parties longitudinales
respectivement 11, 21, 41 et 44, 11, 61.
[0077] Sur l’exemple représenté en figure 3, le périmè-
tre est défini par les deux parties longitudinales 31, la
ligne passant par leurs deux extrémités les plus rappro-
chées passant par les têtes 32 et la ligne rejoignant les
deux autres extrémités les plus éloignées de ces deux
parties longitudinales 31.
[0078] L’invention concerne aussi un procédé de cons-
truction d’un ouvrage en sol renforcé.
[0079] La figure 8 illustre un tel procédé. Un remblai
compacté 81, dans lequel sont distribués des renforts de
stabilisation 1 selon l’invention, est délimité sur le côté
frontal de l’ouvrage par un parement 84 constitué en jux-
taposant des éléments préfabriqués 85, et sur le côté
arrière par le terrain 83 contre lequel est érigé le mur de
soutènement.
[0080] Pour assurer la cohésion du mur de soutène-
ment, les renforts de stabilisation 1 peuvent êtres con-
nectés aux éléments de parement 85, et s’étendre sur
une certaine distance au sein du remblai 81. Ces renforts
de stabilisation 1 contribuent à renforcer le sol situé dans
une zone renforcée Z au dos du parement 84.
[0081] Dans cette zone renforcée Z, le matériau du
remblai 81 présente une grande résistance du fait qu’il
est renforcé par les renforts de stabilisation 1. Il est ainsi
en mesure de soutenir les contraintes de cisaillement qui
s’exercent du fait des efforts de traction subis par les
renforts de stabilisation 1. Cette zone renforcée Z doit
naturellement avoir une épaisseur suffisante pour bien
tenir le parement 84.
[0082] La simple connexion de renforts de stabilisation
au dos des éléments de parement 85 permet ainsi de
maintenir le parement appliqué contre des remblais pou-
vant être de grand volume.
[0083] Les renforts de stabilisation sont en général re-
liés par des moyens de liaison, notamment des crochets
ou des anneaux, au dos des éléments de parement 85.
[0084] Dans l’exemple de configuration d’ouvrage il-
lustré par la figure 8, les renforts de stabilisation 1 sont
disposés dans des plans horizontaux superposés en al-
ternance sur la hauteur de l’ouvrage.
[0085] Pour édifier l’ouvrage présenté sur la figure 8,
on peut procéder comme suit:
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a) mettre en place une partie des éléments de pa-
rement 85 afin d’être en mesure d’apporter ensuite
du matériau de remblai sur une certaine hauteur. De
façon connue, le montage et le positionnement des
éléments de parement peuvent être facilités par des
organes d’assemblage placés entre eux ;
b) installer les renforts de stabilisation 1 sur le rem-
blai déjà présent ;
c) apporter du matériau de remblai par-dessus la
couche de renforts de stabilisation 1 qui vient d’être
installée, jusqu’au prochain niveau de renforts de
stabilisation 1 sur le côté arrière des éléments de
parement 84. Ce matériau de remblai est compacté
au fur et à mesure de son apport;
d) répéter les étapes a) à c) jusqu’à atteindre le ni-
veau supérieur du remblai.

[0086] Selon une variante dudit procédé de construc-
tion d’un ouvrage en sol renforcé, on rattache les renforts
de stabilisation 1 à la paroi 83.
[0087] Il est possible de rattacher les renforts de sta-
bilisation à la fois au parement 84 et à la paroi 83. Le
rattachement à la paroi peut se faire par cloutage d’un
élément d’ancrage dans la paroi 83 auquel par exemple
est lié un anneau. On dispose ensuite par exemple un
crochet qui permet de relier ledit anneau et un renfort de
stabilisation.
[0088] A titre d’exemple, on peut rattacher à la paroi
un renfort du type du renfort représenté en figure 2 par
un crochet situé le long des parties 24 ou dans un coude
23, un renfort représenté en figure 6 par un crochet situé
dans un coude 63 ou 64, ou un renfort représenté en
figure 7 par un crochet situé dans le coude 74. On peut
également envisager de relier un renfort dont une extré-
mité de partie longitudinale 11, 31, 41, 44, 71 est libre
en ajoutant à cette extrémité un crochet ou un anneau
permettant d’y introduire un élément de liaison à la paroi.
[0089] Il est également possible d’utiliser les renforts
selon l’invention et de ne les rattacher qu’à une paroi.
Dans ce cas de figure, il faut comprendre que la partie
la plus étroite des renforts de stabilisation est dirigée vers
la paroi 83 à laquelle elle est reliée. La ligne 2 matérialise
dans ce cas la ligne des lieux d’ancrage à la paroi. Par
exemple, les plaques 28 peuvent être reliées à la paroi
par cloutage.
[0090] Il est encore possible de faire alterner le ratta-
chement des renforts selon l’invention, une couche de
renfort étant rattachée à la paroi et la couche de renfort
située au-dessus et/ou dessous étant rattachée à un pa-
rement. De préférence les projections sur un plan hori-
zontal des renforts rattachés à la paroi et de ceux ratta-
chés au parement présentent une zone de chevauche-
ment.
[0091] Il est à noter que de très nombreuses variantes
peuvent être apportées à la structure précédemment dé-
crite et à son procédé de réalisation, dans les limites
fixées par les revendications.

Revendications

1. Renfort de stabilisation (1) destiné à être utilisé dans
des ouvrages en sol renforcé, comprenant deux par-
ties longitudinales (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71, 73)
écartée angulairement d’un angle α + β non nul, le
renfort comprenant en outre des parties transverses
(15, 46, 56, 65, 66, 75, 77) mobiles par rapport à au
moins une partie longitudinale (11, 21, 31, 41, 45,
61, 71, 13) et reliant entre elles les deux parties lon-
gitudinales, les parties transverses comprenant des
butées angulaires (16, 48, 57, 58, 59, 67, 68, 76, 78)
permettant de limiter l’écartement angulaire des di-
tes deux parties longitudinales, le débattement des
parties transverses (15, 46, 56, 65, 66, 75, 77) s’ef-
fectuant à l’intérieur d’un périmètre défini par les
deux parties longitudinales (11, 21, 31, 41, 44, 61,
71, 73), leur point d’intersection ou la ligne rejoignant
les deux extrémités les plus rapprochées des deux
parties longitudinales et la ligne rejoignant les deux
autres extrémités les plus éloignées des deux parties
longitudinales, le renfort étant caractérisé en ce
qu’il constitue un renfort de type en échelle.

2. Renfort de stabilisation (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que les parties lon-
gitudinales (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71, 73) sont en
métal, notamment en acier galvanisé, par exemple
formées de tiges cylindriques et/ou les parties trans-
verses (15, 46, 56, 65, 66, 75, 77) sont en métal,
notamment en acier galvanisé, par exemple formées
de tiges cylindriques.

3. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
que deux parties longitudinales (11, 61, 71, 73) sont
reliées entre elles en continuité de matière pour for-
mer une pièce (10, 60, 70) ayant sensiblement la
forme d’un V.

4. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2 caractérisé en ce que
deux parties longitudinales (21, 31, 41, 45) sont in-
dépendantes et articulées afin de pouvoir former en-
tre elles un angle α + β non nul.

5. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
que des extrémités (23) de deux parties longitudi-
nales (21) sont reliées entre elles de manière rigide.

6. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
que les butées angulaires des parties transverses
(15, 41, 45, 55, 65, 66, 77) sont des crochets (16,
58, 59, 67, 68, 78) ou des têtes (47, 48) situés à
chaque extrémité des dites parties transverses (15,
41, 45, 55, 65, 66, 77).
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7. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu’il comprend une pluralité de parties transverses
(15, 46, 56, 75, 77) de longueur régulièrement crois-
sante et sont susceptibles de déterminer une plura-
lité de distances d’écartement maximales (d1, d2, d3)
entre deux parties longitudinales (11, 21, 31).

8. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu’une extrémité (47) d’au moins une partie trans-
verse (46) est maintenue mobile en rotation dans un
logement (43) d’une partie longitudinale (41).

9. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu’une extrémité d’une partie longitudinale (61, 71,
73) est reliée à une partie transverse (65, 66, 75) en
continuité de matière par des portions intermédiaires
(63, 64, 74), par exemple sensiblement en forme de
coude, de V ou de U.

10. Renfort de stabilisation (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
que l’angle α + β est compris entre 10° et 120°, de
préférence est supérieur ou égal à 20° et/ou inférieur
ou égale à 90°, voire sensiblement égal à 30°.

11. Ouvrage en sol renforcé comprenant un parement
(84) suivant une face frontale de l’ouvrage et/ou une
paroi (83) délimitant un remblai (81), où ledit remblai
est stabilisé par au moins un renfort de stabilisation
(1) selon l’une quelconque des revendications 1 à
10.

12. Procédé de construction d’un ouvrage en sol renfor-
cé, dans lequel on dispose à distance d’une paroi
(83), un parement (84) suivant une face frontale de
l’ouvrage délimitant un volume à remblayer, on dis-
pose des renforcements (1) dans une zone dudit vo-
lume, on apporte du matériau de remblai (81) dans
ledit volume et on compacte le matériau de remblai
(81), caractérisé en ce que lesdits renforcements
(1) sont constitués au moins pour partie de renforts
de stabilisation (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10.

13. Procédé de construction selon la revendication pré-
cédente caractérisé en ce que l’on dispose deux
parties longitudinales (11, 21, 31, 41, 45) en reliant
une extrémité de chaque partie longitudinale au pa-
rement (24) ou à la paroi (83) dans un plan sensi-
blement horizontal, on dispose une pluralité d’élé-
ments comprenant une partie transverse (15, 46) et
on déplace lesdites parties transverses par rapport
aux parties longitudinales, par exemple en transla-
tion et/ou en rotation, de manière à délimiter l’écar-
tement angulaire α + β.

14. Procédé de construction selon la revendication 12
caractérisé en ce que l’on dispose deux parties lon-
gitudinales (11) en reliant une extrémité de chaque
partie longitudinale au parement (24) ou à la paroi
(83) dans un plan sensiblement horizontal, on dis-
pose un élément (55), comprenant une pluralité de
parties transverses (56) en continuité de matière, de
manière à délimiter l’écartement angulaire α + β.

15. Procédé de construction selon la revendication 12
caractérisé en ce que l’on dispose deux parties lon-
gitudinales (61, 71, 73) en reliant une extrémité de
chaque partie longitudinale au parement (24) ou à
la paroi (83) dans un plan sensiblement horizontal,
l’une ou les deux partie(s) longitudinale (s) (61, 73)
étant reliée(s) en continuité de matière avec une par-
tie transverse (65, 66, 75), on déplace en rotation la
partie transverse (65, 66, 75) par rapport à ladite
partie longitudinale (61, 73), de manière à délimiter
l’écartement angulaire α + β.

Claims

1. Stabilising reinforcement (1) intended for use in re-
inforced soil structures, comprising two longitudinal
parts (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71, 73) forming a non-
zero angle α + β with respect to each other, the re-
inforcement further comprising transverse parts (15,
46, 56, 65, 66, 75, 77) movable relative to at least
one longitudinal part (11, 21, 31, 41, 45, 61, 71, 73)
which connect the two longitudinal parts to each oth-
er and comprise angular limit pieces (16, 48, 57, 58,
59, 67, 68, 76, 78) for limiting the angular separation
of said two longitudinal parts, the range of movement
of the transverse parts (15, 46, 56, 65, 66, 75, 77)
occurring within a perimeter defined by the two lon-
gitudinal parts (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71, 73), their
point of intersection or the line joining the two nearest
ends of the two longitudinal parts and the line joining
the other two, most separated, ends of the two lon-
gitudinal parts, the reinforcement being character-
ized in that if forms a ladder-type of reinforcement.

2. Stabilising reinforcement (1) according to the pre-
ceding claim, characterised in that the longitudinal
parts (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71, 73) are made of
metal, in particular galvanised steel, for example
formed from cylindrical rods, and/or the transverse
parts (15, 46, 56, 65, 66, 75, 77) are made of metal,
in particular galvanised steel, for example formed
from cylindrical rods.

3. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the preceding claims, characterised in that two
longitudinal parts (11, 61, 71, 73) are integrally con-
nected to each other to form a substantially V-
shaped piece (10, 60, 70).
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4. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of claims 1 to 3, characterised in that two longitu-
dinal parts (21, 31, 41, 45) are independent and ar-
ticulated in order to form a non-zero angle α + β with
respect to each other.

5. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the preceding claims, characterised in that ends
(23) of the two longitudinal parts (21) are rigidly con-
nected to each other.

6. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the previous claims, characterised in that the
angular limit pieces on the transverse parts (15, 41,
45, 55, 65, 66, 77) are hooks (16, 58, 59, 67, 68, 78)
or heads (47, 48) located at each end of said trans-
verse parts (15, 41, 45, 55, 65, 66, 77).

7. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the preceding claims, characterised in that it
comprises a plurality of transverse parts (15, 46, 56,
75, 77) of regularly increasing length and capable of
determining a plurality of maximum separation dis-
tances (d1, d2, d3) between two longitudinal parts
(11, 21, 31).

8. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the preceding claims, characterised in that one
end (47) of at least one transverse part (46) is held
rotatably movable in a housing (43) in a longitudinal
part (41).

9. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the preceding claims, characterised in that one
end of a longitudinal part (61, 71, 73) is integrally
connected to a transverse part (65, 66, 75) by inter-
mediate portions (63, 64, 74), for example substan-
tially elbow-shaped, V-shaped or U-shaped.

10. Stabilising reinforcement (1) according to any one
of the preceding claims, characterised in that the
angle α + β is between 10° and 120°, preferably
greater than or equal to 20° and/or less than or equal
to 90°, or substantially equal to 30°.

11. Reinforced soil structure comprising a facing (84)
extending along a front surface of the structure
and/or a wall (83) delimiting a fill (81), wherein said
fill is stabilised by at least one stabilising reinforce-
ment (1) according to any one of claims 1 to 10.

12. Construction method for a reinforced soil structure,
wherein that a facing (84) is arranged at a distance
from a wall (83) along a front surface of the structure
to delimit a volume to be filled, reinforcements (1)
are arranged in a zone of said volume, fill material
(81) is brought into said volume and the fill material
(81) is compacted, characterised in that said rein-

forcements (1) are at least partly constituted of sta-
bilising reinforcements (1) according to any one of
claims 1 to 10.

13. Construction method according to the preceding
claim, characterised in that two longitudinal parts
(11, 21, 31, 41, 45) are arranged by connecting an
end of each longitudinal part to the facing (24) or to
the wall (83) in a substantially horizontal plane, a
plurality of elements comprising a transverse part
(15, 46) are arranged and said transverse parts are
moved relative to the longitudinal parts, for example
in translation and/or rotation, so as to delimit the an-
gular separation α + β.

14. Construction method according to claim 12, charac-
terised in that two longitudinal parts (11) are ar-
ranged by connecting an end of each longitudinal
part to the facing (24) or to the wall (83) in a sub-
stantially horizontal plane, an element (55) compris-
ing a plurality of integrally connected transverse
parts (56) is arranged, in order to delimit the angular
separation α + β.

15. Construction method according to claim 12, charac-
terised in that two longitudinal parts (61, 71, 73) are
arranged by connecting an end of each longitudinal
part to the facing (24) or to the wall (83) in a sub-
stantially horizontal plane, one or both of the two
longitudinal part(s) (61, 73) being integrally connect-
ed to a transverse part (65, 66, 75), the transverse
part (65, 66, 75) is moved in rotation relative to said
longitudinal part (61, 73) so as to delimit the angular
separation α + β.

Patentansprüche

1. 1. Stabilisierungsbewehrung (1), die dazu bestimmt
ist, in bewehrter-Boden-Konstruktionen verwendet
zu werden, umfassend zwei longitudinale Teile (11,
21, 31, 41, 44, 61, 71, 73), die bezüglich ihrer Win-
kelstellung um einen von Null verschiedenen Winkel
α+β voneinander beabstandet sind, wobei die Be-
wehrung weiterhin transversale Teile (15, 46, 56, 65,
66, 75, 77) umfasst, die in Bezug auf wenigstens
einen longitudinalen Teil (11, 21, 31, 41, 45, 61, 71,
73) beweglich sind, und die die zwei longitudinalen
Teile miteinander verbinden, wobei die transversa-
len Teile Winkel-Anschläge (16, 48, 57, 58, 59, 67,
68, 76, 78) umfassen, welche es ermöglichen, den
Winkel-Abstand der zwei longitudinalen Teile zu be-
grenzen, wobei die Verstellung der transversalen
Teile (15, 46, 56, 65, 66, 75, 77) im Inneren einer
Begrenzung erfolgt, die durch die zwei longitudina-
len Teile (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71, 73), durch deren
Schnittpunkt oder durch die Gerade, welche die zwei
Enden der zwei longitudinalen Teile verbindet, die
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einander am nächsten liegen, und durch die Gerade
definiert ist, welche die zwei anderen Enden der zwei
longitudinalen Teile verbindet, die am weitesten von-
einander entfernt sind, wobei die Bewehrung da-
durch gekennzeichnet ist, dass sie eine Beweh-
rung vom Leiter-Typ bildet.

2. Stabilisierungsbewehrung (1) nach dem vorherge-
henden Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass
die longitudinalen Teile (11, 21, 31, 41, 44, 61, 71,
73) aus Metall sind, insbesondere aus einem galva-
nisierten Stahl, zum Beispiel aus zylindrischen Stan-
gen gebildet sind, oder/und die transversalen Teile
(15, 46, 56, 65, 66, 75, 77) aus Metall sind, insbe-
sondere aus einem galvanisierten Stahl, und bei-
spielsweise aus zylindrischen Stangen gebildet sind.

3. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass die zwei longitudinalen Teile (11, 61, 71,
73) miteinander materialzusammenhängend ver-
bunden sind, um ein Stück zu bilden (10, 60, 70),
welches im Wesentlichen die Form eines V hat.

4. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der An-
sprüche 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass
die zwei longitudinalen Teile (21, 31, 41, 45) unab-
hängig und gelenkig miteinander verbunden sind,
um miteinander einen von Null verschiedenen Win-
kel α+β ausbilden zu können.

5. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass Enden (23) der zwei longitudinalen Teile
(21) miteinander in starrer Weise verbunden sind.

6. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass die Winkelanschläge der transversalen
Teile (15, 41, 45, 55, 65, 66, 77) Haken (16, 58, 59,
67, 68, 78) oder Köpfe (47, 48) sind, die sich an je-
dem Ende der transversalen Teile (15, 41, 45, 55,
65, 66, 77) befinden.

7. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass sie eine Mehrzahl von transversalen Tei-
len (15, 46, 56, 75, 77) mit regelmäßig zunehmender
Länge umfasst, und die geeignet sind, eine Mehrzahl
von maximalen Abständen (d1, d2, d3) zwischen zwei
longitudinalen Teilen (11, 21, 31) zu definieren.

8. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass ein Ende (47) von wenigstens einem trans-
versalen Teil (46) rotationsbeweglich in einer Auf-
nahme (43) von einem longitudinalen Teil (41) ge-
halten wird.

9. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass ein Ende von einem longitudinalen Teil
(61, 71, 73) mit einem transversalen Teil (65, 66, 75)
materialzusammenhängend verbunden ist, durch
Zwischenabschnitte (63, 64, 74), beispielsweise im
Wesentlichen in Form einer V- oder U-Krümmung.

10. Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass der Winkel α+β zwischen 10° und 120°
liegt, vorzugsweise größer oder gleich 20° oder/und
kleiner oder gleich 90°ist, ja sogar im Wesentlichen
gleich 30°sein kann.

11. Bewehrter-Boden-Konstruktion, umfassend eine
Verkleidung (84), welche einer Vorderseite der Kon-
struktion folgt, oder/und eine Wand (83), welche eine
Aufschüttung (81) begrenzt, wobei die Aufschüttung
durch wenigstens eine Stabilisierungsbewehrung
(1) nach einem der Ansprüche 1 bis 10 stabilisiert ist.

12. Konstruktionsverfahren für eine bewehrter-Boden-
Konstruktion, wobei im Abstand von einer Wand (83)
eine Verkleidung (84) angeordnet wird, welche einer
Vorderseite der Konstruktion folgt, was ein aufzu-
schüttendes Volumen begrenzt, Bewehrungen (1) in
einem Bereich des Volumens angeordnet werden,
ein Aufschüttungsmaterial (81) in das Volumen ein-
gebracht wird und das Aufschüttungsmaterial (81)
kompaktiert wird, dadurch gekennzeichnet, dass
die Bewehrungen (1) wenigstens für einen Teil der
Stabilisierungsbewehrung (1) nach einem der An-
sprüche 1 bis 10 gebildet sind.

13. Konstruktionsverfahren nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass zwei
longitudinale Teile (11, 21, 31, 41, 45) so angeordnet
werden, dass ein Ende von jedem longitudinalen Teil
mit der Verkleidung (24) oder mit der Wand (83) ver-
bunden wird, in einer im Wesentlichen horizontalen
Ebene, eine Mehrzahl von Elementen angeordnet
werden, welche einen transversalen Teil (15, 46)
umfassen, und die transversalen Teile in Bezug auf
die longitudinalen Teile beispielsweise durch Trans-
lation oder/und Rotation so verlagert werden, dass
der Winkel-Abstand α+β begrenzt wird.

14. Konstruktionsverfahren nach Anspruch 12, da-
durch gekennzeichnet, dass zwei longitudinale
Teile (11) angeordnet werden, so dass ein Ende von
jedem longitudinalen Teil mit der Verkleidung (24)
oder mit der Wand (83) verbunden wird, in einer im
Wesentlichen horizontalen Ebene, ein Element (55)
angeordnet wird, welches eine Mehrzahl von mate-
rialzusammenhängenden transversalen Teilen (56)
umfasst, um den Winkelabstand α+β zu begrenzen.
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15. Konstruktionsverfahren nach Anspruch 12, da-
durch gekennzeichnet, dass zwei longitudinale
Teile (61, 71, 73) so angeordnet werden, dass ein
Ende von jedem longitudinalen Teil mit der Verklei-
dung (24) oder mit der Wand (83) verbunden wird,
in einer im Wesentlichen horizontalen Ebene, wobei
der eine longitudinale Teil oder die zwei longitudina-
len Teile (61, 73) materialzusammenhängend mit ei-
nem transversalen Teil (65, 66, 75) verbunden ist/
sind, und der transversale Teil (65, 66, 75) durch
Rotation bezüglich des longitudinalen Teils (61, 73)
versetzt wird, um den Winkelabstand α+β zu begren-
zen.
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